
 Organisme de formation professionnelle 
enregistré sous le n°22 60 01 861 60 

  

 

BULLETIN D’INSCRIPTION/CONVENTION DE FORMATION 
    À RENVOYER Par Fax au 01 53 05 96 71 ou par courrier à : 

Agritel – 10 Avenue de la Grande Armée – 75017 PARIS 
 

Dates de la formation  
Cocher la date de formation souhaitée 

    
 Session de formation des 22 et 23 février 2012 

 
Une confirmation de l’inscription ainsi qu’un plan d’accès seront envoyés à chaque participant.  
Pour des raisons d’ordre pédagogique le nombre de places est volontairement limité à 10 personnes. 
 

Participant(s) : 
 

Mme, Mlle, M. : .....................................................   Société : ......................................................  

Adresse : .........................................................................................................................................  

Téléphone : ..........................................................  Fax :  ...........................................................  

Email : ..................................................................  

Autres participants de la même société : 
 
Mme, Mlle, M. : ..............................................................   Email : ..................................................................  

Mme, Mlle, M. : ..............................................................   Email : ..................................................................  

 

Formation : 
 

« La gestion du risque de prix et l’usage des marchés à terme en Agriculture » 
 Module de Base et Expert (2 jours) 

 

Lieu : Bureaux AGRITEL - Paris 17ème 
10, Avenue de la Grande Armée - Métro/RER Charles de Gaulle/Etoile 

 

Horaires : 9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 

 

Prix par participant : 280 € H.T. soit 334.88 € T.T.C. par jour. 
ce prix inclut le déjeuner ainsi que le café d’accueil,  les collations et les supports pédagogiques 

 

Arrhes à verser pour confirmation : 100 € par participant (chèque à joindre au présent coupon) 

 
Agritel      Cachet et Signature,  

précédés de la mention « Bon pour accord » 

 
 

 
 
 
 

 
Dans le cas où le nombre de participants inscrits à un séminaire serait insuffisant, Agritel se réserve le droit, pour des 
raisons pédagogiques, d'annuler ou de reporter un séminaire. Dans un tel cas, les arrhes versées seront intégralement 
remboursées. En revanche, en cas de désistement du participant moins de 15 jours avant la date de formation, les arrhes 
versées resteront acquises.  

 


